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Résultat 2022 - Fonctionnement

En 2022, malgré la très forte inflation et la situation économique tendue, la ville de Montigny-Lès-

Cormeilles a réussi à obtenir un résultat de fonctionnement excédentaire de 3,4M€.

Celui-ci va être inscrit comme recette sur le budget 2023 ce qui augmentera les marges de

manœuvres de la ville pour poursuivre la mise en place de ses politiques publiques auprès des

administrés.

Le résultat de fonctionnement 2022 se décompose de la manière suivante :

- Excédent sur l’année 2022 : +1,2M€

- Excédent des années précédentes : +2,2M€
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Dépenses de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement entre 2022 et 2021 augmentent de 5,3%, soit moins que

l’inflation (6%) ; cela signifie que, hors inflation, les dépenses réelles de fonctionnement

diminuent de -0,7%. Toutefois la ville a subi une augmentation très importantes des dépenses en 

énergie entre 2021 et 2022 (+400 000€ en chauffage et +120 000€ en électricité).
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Répartition des dépenses de fonctionnement 2022 (hors masse salariale)

Les charges à caractère général regroupent toutes les dépenses permettant la mise en place des

actions municipales auprès des administrés (achat de matériel, prestations de services…) mais

aussi celles liées au fonctionnement des services municipaux (énergie, entretien,

maintenance…). Les subventions et participations désignent l’ensemble des dépenses

entreprises par la commune pour soutenir le tissu associatif sur le territoire. Les charges

financières concernent les intérêts de la dette que la ville est tenue de payer chaque année. 5



Masse salariale

Les charges de personnel représentent 62% des dépenses réelles de fonctionnement ; ce ratio est
stable depuis trois ans.

Cependant l’année 2022 a été marquée par le relevé du point d’indice, les deux revalorisations du

SMIC ainsi que le rééquilibrage des grilles indiciaires des catégories B. Toutes ces mesures

expliquent la hausse de la masse salariale (+673 000 €) en 2022 par rapport aux années

précédentes.

Il est nécessaire de préciser que ces dispositions sont prises par l’Etat et exécutées par les

collectivités.

6



Recettes de fonctionnement

La plus grand partie des recettes de fonctionnement reposent sur la fiscalité foncière qui est
revalorisée par l’Etat chaque année au niveau de l’inflation, par conséquent même si les taux
sont restés stables les bases fiscales ont été augmentées.

La hausse des produits exceptionnels en 2023 concerne une cession immobilière que la
commune a effectuée en décembre 2022.



Répartition des recettes de fonctionnement

La fiscalité et les dotations versées par l’Etat représentent 90% des recettes de fonctionnement.
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Evolution des principales recettes de fonctionnement

Pour l’année 2023, aucune réduction des dotations versées par l’Etat en faveur des collectivités

n’est prévue. En revanche le Gouvernement a décidé d’indexer une nouvelle fois les bases

fiscales des taxe foncières au même niveau que l’inflation ce qui correspondra à une hausse des 

recettes de 6% pour les collectivités. 9



Dépenses et recettes réelles de fonctionnement – Epargne brute

L’épargne brute mesure la différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement. 
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L’année 2022 est marquée par 

une stabilisation de l’épargne 

brute de la ville 

(autofinancement) à 2,2M€.
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Résultat 2022 - Investissement

En 2022 le résultat de la section d’investissement présente un excédent de recettes important de 2,7M€ 

qui sera reporté sur le budget 2023 et qui permettra à la ville d’augmenter sa capacité à investir.

Ce résultat excédentaire s’explique notamment par un suivi plus efficace des recettes et particulièrement

sur l’instruction des dossiers de subventions. Entre 2021 et 2022 les recettes liées aux subventions ont

augmenté de 45% pour atteindre 3M€.
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Recettes d’investissement

Depuis 2020 les subventions perçues sur les projets d’investissement ont très fortement progressé
et cette tendance va se poursuivre sur l’année 2023. Ce travail mené par la municipalité lui permet
de porter un projet d’investissement ambitieux sur la mandature.
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Dépenses d’investissement

L’année 2022 est marquée par un effort important de la commune dans la réalisation de sa

politique d’investissement avec une évolution des dépenses d’équipement* en progression de

2,4M€. Cela traduit la volonté municipale d’améliorer le cadre de vie des habitants et

d’augmenter l’offre de service public sur le territoire.

*les dépenses d’équipement regroupent les chapitres 20, 204, 21, 23. Le total de ces chapitres en 2021 était de 5,6M€ contre 8M€ en 2022 soit 

une progression de +2,4M€.
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Focus sur les principales dépenses d’investissement réalisées en 2022 :

ECOLES  
22%

CADRE DE
VIE 54%

EQUIPEMENTS  
SPORTIFS

24%
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Zoom sur l’endettement – une dette maîtrisée

En 2022, le remboursement annuel de la dette s’élève à 2,1M€ :

- 1,7M€ de capital d’emprunt

- 400K€ d’intérêts

Les ressources propres de la ville permettent de rembourser chaque année ce montant.

La capacité de remboursement de la dette s’élèvent à 12 années et son stock de dette sur les dernières 
années est maîtrisé. 16



Zoom sur l‘endettement – une dette peu coûteuse

L’année 2022 a été marquée par une hausse des taux d’intérêts et donc du coup de la dette, 
principalement sur les taux variables. Cette tendance va se poursuivre sur l’année 2023.

La ville de Montigny-Lès-Cormeilles n’a pas été sensiblement impactée par cette conjoncture financière 
défavorable dans la mesure où l’essentiel de sa dette est composée d’emprunt à taux fixe.
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